
VIDE GRENIER – BROCANTE – DIMANCHE 18 MAI 2024 
 

Le Comité des Fêtes de Sarliac sur l’Isle organise le DIMANCHE 18 MAI 2024 dans le bourg 
de Sarliac sur l’Isle un vide grenier – brocante.  

REGLEMENT 
 

 L’installation des exposants sera autorisée à partir de 6 h 30. 
 Toute circulation et stationnement de véhicules automobiles sont interdits à partir de 9 h 00 dans 
le périmètre de la brocante. 
 Les objets exposés restent sous la responsabilité de leur propriétaire à leurs risques et périls. Les 
organisateurs ne pourront pas être tenus pour responsables, en cas de  perte, de vol ou de casse ou 
autres détériorations, y compris par cas fortuits de force majeure. Les copies vieillies ou reproduc-
tions à l’ancienne même artificiellement doivent faire l’objet d’une mention spéciale. 
 Tout emplacement réservé, non occupé à l’ouverture de la manifestation, pourra  être attribué à 
un autre exposant, à moins d’accord préalable. 
 Les échanges, ventes, achats seront interdits en dehors des emplacements réservés. 
 Les  poubelles seront amenés par l’exposant, merci de laisser votre emplacement propre. 

 

TARIFS: Professionnels et Particuliers : 2 € le mètre linéaire  
Parking gratuit, buvette et restauration rapide sur place  

Renseignements 06 22 40 23 97 / 06 08 34 85 19 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

BULLETIN DE RESERVATION 
VIDE GRENIER-BROCANTE DU 18 MAI 2025 

A retourner à Mme. MAUZY Monique,La Brande, 24420 SARLIAC SUR L’ISLE  
   (06 22 40 23 97) ou mail: monique.mauzy@live.fr  

 
Nom/Prénom …………………………………………………………………….. 
Adresse  ...................................................................................................................  
Tél :……………………………………Mail: .........................................................  
Métrage souhaité de l’emplacement ……….mètres linéaires (véhicule oui - non - Il n’est pas possible de 
placer des voitures sur tous les emplacements-Emplacement avec voiture minimum 4 m) 
Description des objets vendus  ................................................................................  
 

N° Registre du commerce et des sociétés (professionnels, joindre Copie) .............  
 

N° Carte d’identité ou Permis de conduire (Joindre une copie) (Particuliers) .......  
Date et lieu de délivrance  .......................................................................................  
Je vous adresse ci-joint un chèque d’un montant de ……..….. € À l’ordre du Comité des Fêtes. 
Les inscriptions sont réputées enregistrées uniquement lorsqu’elles sont accompagnées de 
leur règlement. 

Fait à …………………………, le ………………………. 
 

Signature 

En vous espérant nombreux pour cette journée je vous adresse mes meilleures salutations. 
La présidente Monique MAUZY 

COMITE DES FETES 
SARLIAC SUR L’ISLE 
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